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Le nombre des élèves portés an l'Ôlc des inscriptions 
pendant l'année académique 18i'Hî-06 a été de 688. Cc 
nombre dépasse de 10tî celui de l'année précéclente. 

Ces élèves sc répartissent de la manière suivante 
entre les quatre Facultés et l'École des arts et manu
factures et des mines : 
:Faculté de philosophie, 

" de droit, 
" des sciences , 
" de médecine, 

139 élèves, dont 
168 )) 
91 )) 

126 )) 
Êcole des arts et manu

factures et des mines, 164 )) 

Total: 688 

76nouveaux. 
38 )) 
42 
27 

63 

246 

)) 

)) 

Des 688 élèves inscrits, 604 sont Belges ct 84 étran
gers, De ces derniers : 
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41 appartiennent aux Pays-Bas, y compris Jo grand
duché de Luxembourg , 

13 à la Pologne, 
10 à la Prusse, 
9 à l'Espagne , 
3 à la Hongrie , 
2 à la France , 
2 à l'Amérique , 
2 au Piémont , 
1 à l'Angleterre , 
'1 à la Russie. 

Les élèves belges se répartissent de la manière 
suivante: 

384 sont de la province de Liége , 
63 de la province de Namur , 
45 du Hainaut , 
39 du Limbourg, 
36 du Brabant , 
14 des deux Flandres , 
12 de la province g;Anvers , 
H de la provivck1uxemhourg. 

La mort nous a enlevé deux élèves : Gilles Vlaisloi1', 
de Maestricht , de la faculté de médecine , et Jules 
Na us , de J\llaeseyck, de la faculté do droit. La perte 
de ces jeunes g·ens laisse parmi nous de profonds 
regrets. 

Les résultats des examens subis par les rec1p1en
daires de notre Université , pendant la 2' session des 
jurys de 18tm et la première de 1856 , prouvent qu'ils 
ont fait en général des études sérieuses. 

Des 2oo élèves inscrits, 177 ont été admis et 81 ont 
obtenu des distinctions, savoir : 



tio la distinction ( 1 ) , 
15 la grande distinction ( 2 ) , 

( 1) La distinction à r,-JM, 

1 L. Spineux, d'Esneux. 

2 .l. Gonty, d'Echternach. 
5 C. Vanlair, de Ct•ctu ( Ft•ance ). 
~. J~o Defossé, de Spa. 
1) E. Dclpier, d'Anloing. 

6 J. Jeanne, de Liége. 

7 z. GiUiaux, do Gilly. 
8 1. Willems, de Schimmet•t. 

0 L. Discry, d'Engis. 
10 A. Drion, do Liége. 

1t E. Guénair, d'Amay. 

12 O. Coemans, de St-Trond. 
15 J. Clément, de Fexhe~et-Slins. 
u· . .T. F. Vossins, d'Opheers. 
Hi v. one, ùe Commanstcr. 
16 J, L. Vandcreycken, de Stevo01>t. 
·17 B. Wibin, de Stavelot. 
18 S. Renson , de Bruyère. 

19 Jl. J, Thibaut, de Thisnes. 
20 Ch. Leclerc, de Moscon. 
21 L. Pirenne, d'Aubel. 

22 V, lHasius, d'Aubange. 

2.1 O. Hacldn , de Liége. 

24 V. do Waha, de Liége, 
2tl A. Grandmont, de Liégc, 

26 S. Dormans , de Hasselt. 
27 Ch. Delvaux, de J,iége. 

28 L. Brasseur, de Liégc. 

( 2) La gmnde distinction à "Ml\1. 
·J X. de Theux, de St-Trond. 

2 J. Van Aubel, de 1\Ieerscn. 

5 ll. Bellcfroid , do Liége. 

4 O. 1\Ierten, de I.iége. 

ü O. Duesberg, de 1\losclkem, 

6 A. Delmcr, d'Ath. 

7 I,, Yandriclwn, de Liégc. 

8 R. Boujean , de 1\larche. 

29 J. Closson, de I,iégc. 

50 E. RoberL , rle liions. 

51 ]~. l\IotLart , de :Marille. 

52 A. Willems , de Tongt•cs. 

55 F. Ct•oquot, de Reatllllütlt. 

54 Ch. ' 1andenhol'lle, de Liégfl, 

5ti E. Dubois, de Huy. 

56 F. de Rossi us , de Liégc. 

57 Alf. Guinotte, de VcrvierR. 

58 J. de Theux, de St-Trond. 

59 E. Daguée , de Liége. 

40 J. Demonccau, de Uége. 

41 E. Tschoft'en , de Neufchâteau, 

42 E. Mat'tfuet, de Jemeppe. 

45 O. Ansianx, de Liégo. 

4{. 1. Garat, de Grand-Hallet. 

{.~ L. Laurent , de Dinant. 

46 1'. J. Thibaut, de Thisnes. 
li.·1 111. Dclicourt , de Charneux. 

48 J. E. Baplu, cl'Exel. 

4':9 D. Dcmeuso, de Wt1.nùre (2 fois). 

tiO C. Otto, de Vielsalm (2 fois), 

~H Ch. Picard, de Barchon. 

»2 D. F. CoUard , lle Harzé. 

il5 Ch. Delcourt, d'Andenne. 

[î,f, J. Lhonneux, de SLf,eorp:cs. 
i'>l$ F, Libert, de Lié;:rc. 

9 111. Sel•vrlis,deWiltz (ùoct. en d1•oit). 
10 i'II. A. Cu dell, de l\'Iaestricht. 
1l F. 1\JéloLte, d'Eymacl. 

·12 A. Ronlet, de Berloz. 

15 li. llertrand, de ·Montenaken. 
U Ch. Picarel, de Rarchon. 
·tB N. Gen(lebicn, tl'Avirs. 
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9 la plus grande distinction ( 1 ) .. 
Je dois également mentionner avec éloge les succès 

obtenus par les élèves de l'École des arts et manufac
tures et des mines. 

Sur -135 récipiendaires incrits, 119 ont été admis 
et 73 out obtenu des distinctions , savmr ; 

46 la distinction ( 2) , 

( 1) IAt Illus grande distinction b. MU. 

1 J. n .. Vanlair, de Paris. 
2 ill. Servais , de Wilt~ (notariat), 

5 L. Goffat'L, do Huy. 
4 W. Heynen, de Fouron-le-ComLe. 

ti L. Dejam•, do Liége. 

( 2) La distinction à l'tmi. 
·1 A. CorUna , de Bilbao. 
2 R. 1\lenendès , do Gijon. 

5 F. Dondclinger, de Lintjen, 

&. J. Pirotte, de Liége. 
;; A. Honl'ard , do Liégc. 

G ,T. Rpstem, de Varsovie •. 
. 7 E. Petit, de lluppelmondo. 

S,J. DelHïl, de Courtrai. 

9 J. Zianc, do Liégc. 

10 ,J. Fayn , do Visé. 

11 A. Honncbert , do Liégo. 

12 V. Steinbach, do 1\Ialmcdy. 

15 O. IIobbe.linck, ùe Tolll'nay. 

14 Ch. Beaulieu, de Liége. 

Hi l'ti. Body, du Spa. 

16 lU. Cahon, d'Eitelbruck. 

17 E, Poncelet, de Neufchttteau. 

Hl D. Du Pont , de Cheratte. 

19 H. Dagois, de Diekirch. 

20 L. Dandrimont , de Liùge, 

21 A. Frédérix. 

22 A. Raze , d'I~sncux. 
23 T. KiJ·sten , de Liégc. 

6 J. Delbœuf, de Litige. 
7 F. !<'ollie, de Venloo. 

8 E. Dupont, de J,itigo. 

9 J. Dastot, de lU ons. 

U J. Skwarcow, de Shelneld. 

2ti P. Iüzyminski, de VUI'::;ovie. 
26 II. Jacquée, de Bruges. 

2'7 A. Wodon, de Liége. 
28 Ch .. Deer , de Chas tolet. 
2!) A. Co.mblen , de Liége. 

50 N. Anton., de Pampelune . 

:51 L. Fischer, de Bruxelles. 
:52 G. Gi!kinet, de Liégo. 
35 O. Schanus , de i'riaeseyck .. 
iJ.f; L. Brasseur , de J.iOgo. 

5ij 1<'. Germw1't , de Liégc~. 

5ü Il. Vanvinkeroy, de Liége. 

57 A. lilalaise, de Liége. 
58 If.. Zhoïnski , de Liége. 

59 G. Charles, de Liége. 

40 V •. Gordinne, de Liége. 

4.1 R. JH~lherbe, de Liégc, 

J.2 1. Lhoest, de Liége. 

J-5 L. Piedbœuf, do Jupillo. 
.{.4 J, Deprez ,_do Liége. 
.{;_; A. Daxhelot, de Huy. 
.{6 Land ois, de Pnris. 
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19 la grande distinction ( 'l ) 

8 la plus grande distinction ( 2 ). 

19 élèves ont en outre été diplômés ( 3 ). 

-----------

(l) La ·grande disUnction à l\Il\1. 

1 S. Kropiwnicki, de Varsovie. 

2 B. Plewinsld , de Varsovie. 

5 È. THman , de Virton. 
4 P. Gislain , de Somzé. 

i) L. Collette, de Liége. 

B P. Bourg, de Luxembourg. 

7 V. Despret, de Chimay. 

H F. Gindorf, de Luxembourg. 

9 V. Linon, de Spa, 
·lO C.. Christoffel, de Mont-Joie (Prss~-). 

( 2) La plus grande distinction à 

1 Ed. de A.gtlirrc, de Bilbao. 

2 fi. Belin, de Rou quières. 

5 N. Vanhees, de lHaestricht. 

4 E. Dejacr, de Liég·c. 

(5) 

~!M. 

·1 K1·z~rminski , avec distinction. 

2 A1-regui, id. 

,J Skwarcow, id. 

11 L. ArregLÜ, lle Vittol'iu. 

'12 A. Wellcnstein, de Liêge. 

15 ~- Hm•do, de Liége. 

14 .1. Dandrimont , L1e Liége. 
11) "É.. Goujon, de Iluy. 
-lü J. Dcjaer, de Verviers. 

17 H. Lachat, de Cruseillc. 

i 8 1. Cheneux. 

19 A. Schorn. 

MM. 
!) A. Fh•ket, tle Liége. 

6 1<'. Dewalque, de Stavelot. 

7 V. BrnhaPt, de S 1 ~.losse-ten-Noodc. 

8 O. nus tin, d& Liége. 

4. De Hansez, d'une rnanîCI'C sr~tisfaisanlc. 
;-; Calleja , idem. 

Jngénienrs dr.ils de.~ fll'ls 1'1 11Wll11(acl-!wrs. 

Wcllenstein, avec granüe distinction. 

2 Burdo, avec distinction. 

ri Wo(\on, idem. 

J, Anton, d'une mnnièrc sati!;faisantr. 

~ Combien, idem. 

fi l1ecr, id. 

7 Jacqué, id. 

N Fnllir.c , icl. 
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L'exposé de ces résultats justifie donc pleinement la 
confiance que les parents veulent bien nous accorder. 

PERSONNEL. 

Par arrêté royal dtt 6 octobre courant, MM. les 
agrégés Leroy, de Clossct et Borlée ont été nommés 
professeurs extraordinaires : les deux premiers dans 
la Faculté de philosophie et lettres, et le 3" dans la 
faculté de médecine. Ces nominations hien méritées 
ont été accueillies avec une vive satisfaction. 

Un arrêté royal de la même date place lVI. le pro
fessem· Hetmau dans la faculté de droit , à laquelle le 
cours d'économie politique dont il est chargé appar
tient particulièrement. 

Le cours de logique a été, par arrêté royal du 
14 juin dernier, confié à M. le professeur Loomans. 

Le Roi a daigné récompenser les services de MM. les 
professeurs Gloesener et Loomans en lenr accordant 
la croix de chevalier de son Ordre. lVI. l'agTégé Van 
Hulst, avocat du département des finances, a égale
ment été nommé chevalier de l'Ordre Léopold. 

Je ne rappellerai la distinction que Sa Majesté a 
hien voulu m'accorder, que pour remercier de nouveau 

/ngé11ieurs civils des mines, 

·l Dandrimont , Julien , d'une manière satisfaisante. 

2 Mora, idem. 
Sou,ç-ingé1dcw·.q hounraiJ•e,ç des miurs. 

:fflM. 

1 Lachat 1 avec la grande distinction. 

2 Deprez, t 
:> Daxhelet, j avec disthtc~ion. 

4 Magis, 
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mes collègues et MM. les étudiants des témoignages 
de sympathie qu'ils m'ont donnés à cette occasion. 

Par arrêtés royaux des 3'1 juillet et 1tl septembre 
derniers, ~11\I. les professeurs Wurth et Frankinet ont 
été, sur leur demande, admis à J' éméritaL. En récla
mant cet éméritat , auquel J'âge lui donnait droit , 
l'il. Frankinet a été guidé par une pensée généreuse et 
toute bienveillante à l'ég·ard des jeunes collègues dont 
il a facilité par cc moyen la nomination. Nous devons 
applaudir à de si nobles sentiments et remercier ce 
savant professeur de ce qu'il veut bien encore con
server , pendant quelque temps , l'enseignement qu'il 
donne avec nn talent si marqué. 

L'année dernière, mon honorable prédécesseur avait 
la douleur de vous annoncer qu'une cruelle maladie 
tenaiL éloigné de sa chaire J'un des professeurs les plus 
distingués de la faculté des sciences, M. Morren. S'il 
nous est permis d'espérer voir encore ce collègue 
siéger parmi nous , nous devons déplorer la perte irr6-
parahle que nous venons de faire en la personne de 
l'il. Je professeur Lesoinne. 

Il y a quelques jours, ces murs tendus de noir accu
saient Je deuil de l'Université et de la ville entière , et 
tous nous venions pleurer la mort d'un ami dévoué , 
ù'un savant éminent , d'un administrateur éclairé eL 
d'un bon citoyen. 

M. l'agrégé Delvaux est chargé par intérim de faire 
le cours de métallurgie, devenu vacant par le décès de 
l'il. Lcsoinne. 

Avant de terminer ce Rapport, je me fais un devoir 
de mentionner ici les noms des pl·ofesseurs et des 
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agrégés qui ont publié dee travavx littéraires ou scien
tifiques. Ce sont : 
~IM .. Barmans (1), Leroy (2), Loomans (3) et Van 

Hulst ( 4) , dé la faculté de philosophie et lettres. 
MM. Nypels ( o) et Thiry ( 6) , de la faculté de droit. 
MM. Bède (7), Chan delon ( 8) , de Cuyper (9), 

Gloesener (10), Isidore Kupfferschlaeger (H), Lacor-

( 1 ) 1 o Notice s1tt' les Rogaf.kns tr.l!es qn'elles M célé.bt•aicnt ancùnme

m.ent ù l'Abbaye de Lobbes. - 2o Une Lettn ù ilf. Ch. Gnmdgagrwge 
sur les Éléments thioù ott flttmands de la langue tvallonne. 

( 2) Jo La suite d'une Étude sur l'i'llslr·uclion Jmbliqtte dœns les .É'tais
Unis de l' Amé1·ique dn No1'tl. - 2o Lettt·es ébm·onnes : lu Cont1·uverse 

sm• l'o1·ighH! des fVaflom. - 5o Le Bulletin littét•aire mensuel dll JouTlwt 

de Liége. - 4o L'Ami des E1!.fanls , Hvre de lecttu•e, etc. 
( 5) CottN de Dfm·ale, on P?'inciJJes philosophiques des Sclences morales, 

autographié. 
( 4) 1o Rappm·t srw le cotwom·s de poésie française instlttté Ù, l'occasion 

dn 2!)e annivm·saù·e de l'inauguration dtt règne de S. 111. Léopold br.-

2° Introduction mt Cours de litlémlw·e fra?!~aise, 

( ij) 'lo Notice biblù;gmphiquo et cdl'ique cles outwages 1mbliés en Rel~ 

glque en 18~W sur la sci'ence dtt d1·oit. - 2o Discou1•s sur lt•s Ordon
nances cr1'mim:lles de PhUippe I [. 

(fi) fo TltéoJ•ie des Bapj101·ts qui exis{M!t da.ns les sociétés âviles entl•e 

les associés et les tùnw. (REVUE DE LÉGlSLATION ET DE JURISPRUDENCE, tome 

VII, page 289.)- 2° Conciliation de1; a1·licles -lN' et !j de la loi !ltt 16.dé

cembJ•e 18tH sur le régime hypotilécaùe avtJC les M·licles 1060 èt '1072 dn 

Code dvil. (BELGIQUE JuDICIAIRE, lomo XIV 1 pa-ge 6tl7.)- 5o IJissM•falion 

sut· le sens dn mot 'flERs dans l'u.rticle 1er de la lol dn 16 cMcembt•e 18üi. 

llELGJQUE JUDICIAIRE, t om.e XIV, Ilflgc 880. ) 
( 7) Le se volume de son grand OUVi';lge intitulé: Gene?'Ct des Coléoptères. 

( 8 ) JAl partie du Rapport de let Commission d'enquête sur les fabriques 

de Jn·oduits cldmiques relative à l'appréciation dn procédé de fal)l'ication 
de l'acide sulfurique. 

( 9) Cour.~ de hante algèb1·e, autographié. 

( W) 1 o Trois arLicles sur la télégraphie cL l'horlogerie électrique. -
2° Description cl'un chrmwscupe cl'une CO'ItSl1'ltclion eutièremcnt nmwclle, 

( i 1) 1<> Nouvean Procédépmw analysm· JJar ln vole site/te les mil1e1·m's de 

;:,inc.- 2o Les nulletins scientifiques du iJ!IJnilPW' dt' l'RnM!ÎfJ11!!JJUmt.

;)n l)ln:-;icms a1't.iclef; (l'lrygil>ne Jlllhlirruc. 
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daire ( 1) , Meyer ( 2) et Schmit ( 3) , de la faculté des 
sciences. 

MM. Heu se ( 4) et Schwann (Il) , de la faculté de 
médecine. 

En prenant les fonctions de Recteur, je ne me suis 
pas dissimulé , Messieurs , les grands et importants 
devoirs que j'aurais à remplir. 

Le concours de mes collègues , la conduite régu
lière de nos élèves , le hon esprit qui les anime , m'ont 
rendu ces devoirs faciles. 

Tous mes efforts tendront à assurer la prospérité de 
notre Université, et à maintenir dans l'enseignement 
cet esprit de sage progrès qui répond de l'avenir et 
qui naguère nous a mérité les éloges du Roi. 

( ·1 ) 1° J1fctnttel d'tm Cmu·-~ de Calc11l dlffiit·enliel.- 2° Nouvea11X Élé~ 
1nB1Its dtt Calcul des vm·latlons • ....:.... 5° Note wr mw dhumu;i?·ation 1Wl1Velle 

d'lt théorème i1we1'Se de Ber1101!lli dans le calcul des JJI'O!Jaùilltés. 

( 2) 1° 1lfêmoir1:s sm· lt•H Chaleurs .~pécifiqtœs de quelques métaux ti difp

rentes tempé1·atu?·es. - 2a PPOY1'U11111W â'nn Com·s de J1hys1'gtte, i vol. 
( 500 pages). 

( 5) Atlas d'un Com•s de géométrie descri]JUVe. 

( 4) J.Yotes et IUficxiOJIS sm· m~ cas de !,·ys tes liJlOJlleclùjtws déveloJlJlés 

dans les 11arois f]u. cœm· ct cl'a1Jévrismes des m·tiwes cororiaÎf·es cardiaques. 

(tl) La seconde lîvl•aison de son A1wto111ie tlu. cot·ps hwmai·n et quelques 
Rapports à l'Académie royale des sciences de Bruxelles et au Conseil tle 

salubrité de la province de Uége. 





UNIVERSITÉ DE LIÉ GE. 

ANNEE ACADEMIQUE 1856-1857. 

R~CTEUR ET PRÉSIDENT DU CONSEIL : 

A. H. DUMONT, professeur ordinaire à la Faculté des 
sciences. 

SECIUi"fAIRE DU CONSEIL : 

CH. LOOMANS , professeur extraordinaire à la FacuHé de phi
losophie. 

DOYENS DES FACULTÈS ! 

Faculté de Philosophie et Lettres. 

A. BORGNE'f , professeur ordinaire. 

Fawlté de Dl"oit. 

J. S. G. NYPELS, professeur ordinaire. 

Faculté des Sciences. 

M. 'fRASENS'fER , professeUI' ordinaire. 

Faculté de Uédecine. 

N. ANSIAUX, professeur ordinaire. 
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FACULTÉ DE PlllLOSOPHŒ ET DES LETTI\ES. 

Professeurs ordinaires. 

J ,' II. BOiti'llANS ('l'ne dc~s Sœnrs-GJ'L'iBS , 1t0 57) : l~X.Cl'CÎCC~S philo
logiques et littél·::tires sm· la lang·ue latine et sm· la langue grecque. 

A. llORGNET (1'tte du, Holt/'S, lfltUI'tiBl' d'ilVI'O!J, 'li0 32) : Histoire poli .. 
tique du moyen âge.- Id. id, de la Belgique. 

A. BARON (ltôtel de Belle-Vue): Histoire de la littérature fl'atH:aisc. 
- Style et rédaction. 

P. BURGGH.AF~ (-Mont-Sniul-ll~{f,1Ün; no ~5 )- : ~ittérature orientale 
( ll6breu ct arabe). 

N. SCHWAHTZ (lJlW'i d'Avroy, no 29): Histoire de la philosophie 
ancienne et moderne. 

J. l'mss (me Féronstrée, n• 87 ) : Conservateur de la Bibliothèque 
de l'Université. 

CH. LOO MANS ( Tlte des A ugnstins ' no 18): Antbt·opologie.- Logique. 
- Philosophie morale. - Droit naturel ou philosophie du droit. 

A. TROISFONTAINES (1'ïtC Ste-U!'Sïtle, n' 23): Histoire politique de 
l'antiquité. - Antiquit~8 rom~ines envisagées au point de vue des 
institutions politiques.- Ant~quités.ro~nain_es, religieuses, militaires. 
- Antiquités grecques. 

J. STECHEn (quai de Fragnée, 'lib 38~) : Littôrature grecque: -
Littérature latine. - Hist.oire de la littérature ancienne. 

A. LEROY ((rmbmwg St-t;illes, n' 129) : Métaphysique générale ct 
spéciale. - Esthétique . ....: Pédagogie, 

L. DE CLOSSET ( 1'1te De1'1'ièl'e-te-Palais, n• ) : Archéologie. 

Agrégés, 

F. VAN Hm.sr ( !'!IC Det'!'ière-St-Jacques) : Littérature fran çà ise. 



FA CUL TÉ DE DROIT. 

Professeuts ordinaites. 

E. DuroN'l' (JH'OI/WJuut(~ rl'Am·uy, ·no 17) : Pandectes . 
. J. S. G. NYPELS (quai de Fragnee, n" 360) : lJPoit cPiminel. - Pro

cédure civile. 
J. l-I. N. DEL'OOZ (n~e sw·-les-Fossds' no Hl) : Droit administt·atif. 

- Législatim1 des mine::;. 
~·. KUPFFERSCHLAEGER ( '/'tte tfel} Anyes , n° 'l3) : Encyclopédie du 

droit. -Histoire et institutes dn droit romain. 
v. 'THIRY (nw Louvrex, no 00): Droit cîvil moderne. - DroH 

conunercial. 
A. HENNAU ( ;~nx Venne.~).: Économie politique. - Économie 

industrielle. 

Professeurs extraordinaires, 

J. G. ]\'JACO IlS (J'Ile Lonvrex' 1t0 92) : Introduction historique au 
cours de droit civil. -Droit public. -Histoire politique moderne. 

T. J. J. DE SA vovE (rue des Anges, n" 5): Exposé des principes 
généraux du Code civil. - Droit civil moderne. 

li'. MAcoRs (rue Louvrex, n" 70) : Cours spécial de notariat (lois 
organiques du notariat et lois financières qui s'y rattachent). 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

PrOfesseurs ordinaires. 

M. GLoESENER ( quœi <i'Am·oy, n" 70): Physique expérimentale. -
Physique mathématique. 

CH. MoRREN (l'lW Louvrex, n" 9) : Botanique, anatomie et phy
siologie végétales, géographie des plantes et familles naturelles. -
Agriculture et économie forestière. 

Tu. LACOJillAIRE (place Derrière-St-Paut, n' G) : Zoologie. -Ana
tomie comparée. 

A. H. Du>IONT ( 1~w de ta Régence, n 2-1 ) : Minéralogie. - Géologie, 
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.T. B. BRASSEUR ( qna.i de Fragnée, n' 326): Géométrie descriptive. 
- Mécanique appliquée aux arts. - Géométrie supérieure. 

A. MEYER (rue de la Casquette, no 2o) : Calcul différentiel et calcul 
intégral. - Analyse supérieure. - Calcul des probabilités. 

J. P. CHANllELON ( 1'1te Darchis, no 14) : Chiinie inorganique. ~ 
Chimie industrielle inorganique. 

A. C. DE CUYP ER (me Lonvrex, n' 40) : Haute algèbre et géométrie 
analytique. - Astronomie physique. - Mécanique analytique et 
éléments de mécanique céleste. - Astronomie. 

L. G. DE KoNINCK (me Grét·ry, n' 440) : Chimie organique. -
Chimie industrielle organique. - Paléontologie. 

L . .T. THASENSTER (rue des Cannes, n.t' 16) : Statique et notions de 
dynamique. - Exploitation des mines. 

Agrégës, 

.f. P. Scmm (·J'ne des Aug~tstins, u' 4): Architecture industrielle. 
Is. KuPFFERSCHLAEGER (rue Agimont' no 15) : Manipulations chi· 

miques. -Docimasie. 
J. liiARTYNOWSKI (me St-.Tea.u , n' 8) : Calcul différentiel et calcul 

intégral. 
N. G. F'ossiON ( •·uc St-Sével'in, n' 40) : Physiologie comparée. 
A. BJ\DE ( it la Bouerie, n' 7) : Physique industrielle. - Une partie 

du cours de physique expérimentale et du cours de physique 
mathématique. 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 

Professeurs ordinaires . 

. CH; FRA~ KIN ET ('J'Ue ChU'ttssée-des-Prés ' no 52) : Clinique interne. 
A. SPRING (Tue DaTchis, n' 44) : Physiologie humaine et physiologie 

comparée. 
N. ANSIAU~ ( rne Féronst'l'ée, no 36) : Clinique .. externe. y compris 

la clinique des maladies des yeux et des maladies syphilitiques. -
Ba\1dages et appareils. 

J. G. RoYEJl (•·ue Bertlwlet, n' 5): Pathologie générale.- Patho
logie ·et thérapeutique spéciales des maladies internes , maladies des 
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femmes et des enfants, maladies de la peau et maladies s-yphilitiqùes. 
- Encyclopédie et histoil·è de la médecine. 

H. SAUVEUR ( bonleva'l'd de ta Sanvenière, n.o 32) : Clinique interne. 
J. H. J. SIMON ( 1'~te Bmme-Fo'l'tune' no 11) : Théorie et pratique dos 

accouchements. 
T. SCHWANN { quai de l' UniVC1'Sité ' no 17) ~ Aùatomie humaine 

générale ct descriptive"( ostéologie et nyyùlogie exceptées).- Démons
trations anatomiques. · 

Tu. VAusT (J!lace St-.Tean, n' 7): Pharmacologie. - Thérapeutique 
générale, y compris la pharmaco-dynamique. 

ProfeBseurs extl'aordinaires, 

' G. P. N. PÈTEilS-VAuST (·>'Jte Pont-d'Ile, n' 40): Pharmacie théorique 
et pratique. 

A. WILMART (nw Chaussée-des-Prés, no 52): Pathologie chirurgi
cale ; matières spéciales. - Opérations chirurgicales. 

J. Il. BoRLfoc (me Bertiwlet, n' 8) : Ostéologie et myolo;:,~e. -
Pathologie chirurgicale : matières .générales ; maladies des os et 
des yeux. - Médecine légule et toxicologie. 

Agrégé. 

H. liEusE ( 1'Jte Saint-Adalbert, n' 10) : Anatomie pathologique 
(générale). -Hygiène publique et pl'ivéc. 

MM. A. DELVAUX. 

J. D. Fuss. 
J. N. NofcL. 

Profeneur~> émérites. 

A. F. J. ~lA!KE>I. 

Cn. I?nANKINE'f •. 

J. F. x. WURTH. 

2 



HEURES JOURS ET HEURES. NOMS DE LEÇONS PAR. 

DÉSIGNATION DES COURS. SEMAINE. 

1 DES PROFESSEURS. / 1-1" 2• 
SEMEST. SEl!EST. PREMIER SEMESTRE. DEUXIÈME SEMESTRE. 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ÉT LETTRES. 

(Doyen ' M. A. BORGNET.- Secrétaire ' M. L. DE• CLOS SET.) 

Matières de l'examen de C&Ildidat préparatoire au Doctorat dan• la même Fatlulté. 

Histoire de la littérature française . • . 
Exercices philologiques et littéraires sur la 

langue latine.. . . . • • • 
Histoire politique de l'antiquité . 
Histoire politique du moyen âge . 
Histoire politique de la Belgique • 
Anthropologie 

Logique 
Morale. 
Antiquités.ro~aine~ e~vi~agée; a~ pÔini ctë 

vue des institutions politiques • 

Exercices philologiques sur la langue grecque. 

Littérature latine • • . . • • 
Littérature grecque • • • • • 
His loire de la littérature ancienne. 
Antiquités grecques . • . • • • . • 
Métaphysique générale et spéciale . • . 
Histoire de la philosophie ancienne et mo-

derne • • • • • • • • • • . • 

MM. 
BARON (A ) , professeur ord. , 4 Lundi, vend.,i:l h12h., mardi, 

10 à 11 h., jeudi, 8 à 9 h. 
Bo.RMANs ( J. H.) , prof. ord. 2 5 Mardi, jeudi, 8 à 9 h. Mardi, vend., samedi, 8 à 9 h. 
TROISFONTAINES {A.), prof. ext. 5 , Mardi, jeudi, sam., 9 à 10 h. 

iue;cr~di: vënd~ed.i, 9 à io h. BoRGNET (A.), prof. ordinaire. 2 2 Mercredi, vendredi, 9 à 10 h. 
Idem. 1 2 Lundi, 9 à 10 h. Mardi, jeudi, 9 à 10 h. 

LoOMANS (Ca.), prof. extraord. 4 " Lundi,mardi,mercredi,jeudi, 
10 à 11 h. 

Idem. 2 , Vendredi, samedi, 10 à 11 h. 
ieu.di,'sa~e~ii,"iO ·à Ù h. Idem. , 2 

TROISFONTAINES (A.), prof, ext. 5 , Lundi, 1i à :12, mere., vend., 
8 à 9 h. 

. 
BaRMANS ( J H. ), prof. ardin. j 2 Samedi, 8 à 9 h. Lundi, mercredi, 8 à. 9 h. 

Matières de l'examen de Docteur. 

STECBER (J.}, prof. extraord. 
Idem. 
Idem. 

TROISFONTAINES (A.), prof. e:xt. 
LEROY (A.)\ professeur ext. 
SCHWARTZ (N.), prOf. extraOrd. 

2 
2 
2 
» 
3 
4 

2 
2 
2 
5 , 
, 

.Mercredi, jeudi, 9 à 10 h. 1 Mercredi, jeudi, 9 à fO b. 
Mardi, vendredi, 9 à 10 b. Mardi, vendredi, 9 à 10 h. 
Mercredi, vendredi,10à H h. Jeudi, samedi, 10 à 11 h. 
. . . . . . • • . . Lundi, mere., vend., 10 à H h. 
Mardi, jeudi, samedi, 8 à 9 h. . . . . . . . • • • 
Mardi,jeudi,sam., 10 à 11 h., 

mercredi, 8 à 9 b. • • • • • • • ~- • • 

... 
"' 



Litterature orientale • . . , , • . . 

Littérature flamande \1 • • 

Littérature française • . . 
Archéologie . • . . . . 
Histoire politique moderne . 
Économie polilique . 
Esthétique • -. . . 
Antiquités romaines, religie~s~s ,' n;ili: 

taires, etc. . • • . .. • . . • • . 

{ 
Histoire et institutes du droit romain . \ 
Encyclopédie du droit .. -. • • . . 

Histoire politique moderne. . . . . · . 
Introduction historique au cours de droit 1 

civil. . • . • • . . • . . . . 
Ex~~ft .d:s ?ri.nci.pe~ g.én~ra~x. du. Code 1 

Droit naturel ou philosophie du droit 

Pandectes. . . . 
Droit criminel . • 

Droit civil moderne 

Droit public . . 

Procédure civile 

Droit commercial . 
Droil civil moderne 

Économie politique 

l.Uatière1 non eom.prises dan1 les 

BuRGGRAFF (P.), prof. ord. 6 6 

2 2 
VAN HULST (F.), agrégé. 1 1/2 1 1/2 
DE CLOSSET (L.), prof. ext. " 2 
I\'JACORS ( J. G.) , prof. ext. " " HENNAU (A.), professeur ord. " " LEROY (A.), prof. extraord. 2 " TROlSFONTAINES (A.), prof. ext. " " 

FACULTÉ DE DROIT. 

Examens. 
Lundi , mercredi , vendredi, 

ft à i2 h. (arabe); mardi, 
jeudi, samedi, 11 à 12 h. 
1 hébreu). 

Mardi, jeudi, i2 à 1 h. 
Jeudi, 11 1/2 à 1 h. 

(Voir la Faculté de Droit.) 
Idem. 

Mardi, vendredi, 4 à 5 h. 
Jours et heures à fixe-r ulté

rieurement. 

(Doyen: M. NYPELS.- Secrétaire : .Ill. F. MACORS.) 

Matières de l'examen de Candidat, 

KUPFFERSCHLAEGER ( F. ) , prO· ( 6 fesseur ordinaire. 
MAcon.s (J. G.), prof. extraord. 1 5 

Idem. 1 1/2 

DE SAVOYE (Tn. J. J), prof. ext. 1 5 
Lool!IANS ( Cn.), profes. extr. >> 

6 
5 

" 
5 
5 

l Mardi, mercredi, jeudi, ven-
( dredi, H à121/2h. 

Lundi, samedi, H à 12 !/2 h. 

Somedi, 9 1/2 à 11 h. 

Mardi, jeudi, 9 1/2 à 11 h. 

Matières du premier examen de Docteur. 

DuPONT (E.), prof. ordinaire. 4 1(2 4 1/2 Mardi,jeudi 1samedi 1111/2à1. 
NYPELS (J. S. G. ), prof. ord. -1 1/2 4 i{2 Lundi, mercredi, vendredi, 

10 à 11 1/2 h. 
THIRY (V.), prof. ordinaire. 4 1/2 4 1/2 Mardi, jeudi, samedi, 10 à 

111/2h. 
MAcon.s ( J. G. ) , -prof. ext. 5 5 :Mercredi, vend. 1 1 i 1/2 à 1 h. 

Matière! du deuxième examen de Docteur. 

NYPELS ( J. S. G. ) prof. ord. 4 1/2 

TnLRY (V.), prof. ordinaire. 5 
DE SAYOYE (TH. J. J.),prof.extr. 4 1/2 

HENNAU (A.), prof. ord. » 

» 

1 1/2 
4 1/2 

4 1/2 

Mardi, jeudi, samedi, 11 1/2 
à 1 h. 

Mercredi, vend. 10 à 1i 1/2 h. 
Lundi, mercredi, vendredi, 

ll1j2 à 1 h. 

Lundi, mercredi , vendredi, 
H à 12 b. (arabe); mardi, 
jeudi, samedi, 11 à f2 h. 
(hébreu ). 

Mardi, jeudi , i2 à 1 h. 
Jeudi , 11 112 à 1 h. 
Mardi , vendredi , -4 à 5 h. 

Mardi, mercredi, jeudi, ven~ 
dredi, 11 à 12 1/2 h. 

Lundi, samedi, H à 121/2 h. 

Mardi, jeudi, 9 1/2 à 11 b. 
Mercredi, vend., 91/2 à 11 b. 

Mardi, jeudi, samedi, 111/2à 1. 
Lundi , mercredi , vendredi, 

10à111/2h. 
Mardi ,jeudi, samedi, 10 à 11 

1/2 h. 
Mercredi, vend., H 1/2 à 1 h. 

. ........ . 
Mercredi,vendredi,S i/2 à 10 b. 
Lundi , mercredi , vendredi? 

111/H 1 h. 
Mardi, jeudi, samedi, 111}2à. L 

1 

1. 



NOlviS 
HEURES 

DE LEÇONS PAR. JOURS ET HEURES. 
DÉSIGNATION DES COURS. 

DES PROFESSEURS. 
SEMAINE. 

~\ 2• 1-::sEMEST. SE]IE:T· PREMIER SE~IESTRE. DEUXJÈ~IE SEMESTRE. 

Examen pour le g:rade de Docteur en 11CÎence:a politiques et admin:i.Gtrativcs. 

Economie politique 
Droit public . . 
Droit administratif 

Droit ciVil • • • . . • • • . • . 

Cours spécial de notariat (lois organiques 
du notariat 'et lois financières qui s'y 
rauachent) . • . • . . . . . • 

Philos. (logique, anthropologie , philos. 
morale) . . • . • . . • 

Chimie inorganique . . . . . 

Chimie organique 

Physique expérimentale] 

(Idem.) 
1 

(Voir plus haut.) 1 

DEFOOZ {J.H. N.), prof. ord. 5 1 Jeudi,vend.,samedi,9à!Oh.l Jeudi,vend.,sameài,9ài0h. 

Examen de Candidat notaire. 

(Voir le-s cours de la candida- 1 

ture, du 1er et du 2°. doct.) 

MACORs (F.), prof. extraord. 5 Lundi, 10 à 11 h.; mercredi, 
vendredi, 9 à 10 b. 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

(Doyen : M. TRASENSTER. - Secrétaire : M. DE. KONINCK. ) 

Examen de Candidat en sciences naturelles. 

PREMIÈRE ANNÊE D'ÉTUDES. 

( vr la faculté de philosophie 
ct des lettres. ) 

CHANDELON (J. T. P.) prof. ord. 4 ~/2 

DE KONINCK ( L. G.) prof. ord. » 

CLOESENER (M.) prof. ordin. 4,. 1/2 

" t
r Lundi. mercredi, vendredi , 

1!1/i!àth. 

4 1 2 

1 

M_ar~i, ~e ~à. 4 ~· . . • . 

4 i/2 Mardi. jeudi samedi~ 11 à 
12 1/2 h. 

Lundi, fO à 11 b.; mercredi, 
vendredi, 9 à 10 h. 

. . . . . . . . . . 
Lundi, mercredi , vendredi, 

Hi/2 à 1 h., mardi 5à 4 h. 
Mardi • jeudi, samedi, 11 ù 

12 l/2 h. 
Une partie de ce COurs; déterini:D.ée par arrêté du 5 novembre 1850, est faile par M. l'agrégé BÈDE. 

,., 
c 



DEUXIË)IE ANNÉE D'ÉTUDES. 

BoLanique, anatomie et physiologie végé· 
tales . géographie des plantes et familles 
naturelles . MoRREN ( Cn.) , prof. ordin. 

Zoologie , LACORDAIRE (TH.), prof. ardin. 

4 4 Mardi; jeudi, 8 à 91/2 h. Mèr- Mardi, jeudi, 8 à 91/2 h. Mer· 
credi, 8 à 9 h. credi, 8 à 9. 

4 4 Mardi, jeudi, 91/2 à if. Sa- Id. id. 9 112 à H h. Sa-

I'liinéralogie DuMONT (A. H.), prof. ardin. 
[ 

medi, 9 1/2à 10 1/2. 

1. 
medi, 9 l/2.à 10 IJ2. 

4 , Lundi, mercredi, 9112 à 11 h. 
Vendredi, 91/2 à 10 l/2h. 

Répartition des cours de première année au choix de l'élève. 

Examen de Cendidat en soien<Jes physiques et mathem.atiquee:. 

PRETIIIËRE ANNEE D'ÉTUDES. 

Philosophie (logique, anlhropologie, phi- ~. (Vr la faculté de philosophie 1· 1 
losop)lie morale ) . • . . . . . . et des leltres.) 

1 Haule aJgèbre • • . . . • . . . . J 4 1/2

1 

}) Lundi, mere., vend., ii 1/2 
De CUYPER (A. C. ), prof. ord. à 1 h. 

Géométrie analytiqué. • • • • • • . l l 4 ·1/2 >>· Id. id. id. 3 à 4 ~}2 h. 
Physique expérimentale • . . . • . . GLOESENER (M.), prof. ordin. 

1 
4 1/2 4 112 Mardi,jeudi,sam. ,:1.1 à12112 h. 

Une partie de ce cours, déterminée par arrêlé du 5 novembre 18~0, est faite par M. l'agrégé BÈDE

DEUXIÊME ANNÉE D'ÉTUDES. 

Géométrie descriptive . • • • 

C3lcul différeoliel et calcul intégr~l 
Statique . . . . 
Chimie inorganique 

Minéralogie • • • 

Chimie organique 
Chimie inorganique 
Anatomie cowparée 

Physiologie comparée 

Anntornie et physiologie végétales~ géogra-
-phie des plantes et familles naturelles 

:Minéralogie • . • • 
Géologie . • . . . 
Astronomie physique 

BRASSEUR (J. B.), prof. ord. 4 1/2 >> ! 
MEI'ER (A.), prof. ordinaire. 
'l'RASENSTER (L. J.), prof. Ord. 
CHAl'mELON (J. T. P.), prof. <.1rd. 

DUMONT (A. H.), prof. ord. 

4 1/2 , 
4 1/2 

4 

4 1/21 
" , 

1 
{ 

Mardi, jeudi, sam., 8 à 91/2 h. 
Samedi, 5 à 4 h. 

Mardi, jeudi, sam., 9 i/2 à :1.1 h. 
('V.Cours des Écoles spéciales.) 
Lundi. mercredi, vendredi t 

111/2 à 1 h. Mardi, 5 à 4 h. 
Lundi, mercredi, 9 1/2 à :11 h. 

Vendredi, 9 !/2 à 10 1/2 h. 

Examen de Docteur en sciences naturelles. 

(Voir ci-dessus.) 
(Idem.) 

LAconDAmE (T. H. ), prof. ord. » 

FossiON (N. G.), agrégé. 5 

(Voir ci-dessus.) 
(Idem. 1 

DU!!IONT (A. H.) , prof. ord. 3 
DECUYPER (A. C. }, prof.ord. ll 

4 1/2 

, 

, 
, 

Mardi , jeudi, samedi , :U 1/:2 
à 121/2 h. 

Jeudi, samedi, 8 i/2 à 10 h. 
(Voir Cours des Écoles 

spéciales. ) 

Lundi , mercredi , vendredi , 
101/2 à 12 h. 



DESIGNATION DES COURS. 

Analyse supérieure. . , . . . . . . 
Mécanique analytique et éléments de mécaa 

nique céleste . • . . . . . . . . 
Physique mathématique . . • • . . . 

NOMS 
HEURES 

DE LEÇONS PAR JOURS ET HEURES. 

DES PROFESSEURS. ~~ ----------~qa-.._ __ _,~~,--------------------~ 1"' 1 9• ~ 
SEUEST. SEMEST. PREMIER SEMESTRE. DEUXIÈME SEMESTRE • 

. 

Examen de Docteur en sciences physiques et mathématiques. 

MM. 
MEYER (A.), prof. ordinaire. 

DE CUYPER (A. C.). prof. ord. 
GLOESENER (M.), prOf. ordin. 

3 13 
4 1/2 l' l/2 5 3 

Lundi~ vendredi, 8 à 9112 h. 

Mardi, jeudi, samedi, 8 à 91/2 
Mercredi, vendredi, i 1 à12 f/2 

Lundi, vendredi, 8 à 9 1/2 b. 

n-hrdi,jeudi,samedi,9 1/2à U. 
Mercredi, ti à 12 1/2; ven-

dre<li, 91/21111 h. 
Une partie de ce Cours, déterminée par arrêté du ti novembre 1850, est faite par lf. l'agrégé BÈDE. 

Astronomie ............ ·1 DECurPER (A. C.),prof. ord.l" \" 1· (VoircoursdesÉcolesspéc.) 
Calcul des probabilités . . . . . . . MEYER (A.), prof. ordinaire. :1 )> Mardi, 8 à 9 1/2 h. 

Haute algèbre. - Trigqnomélrie sphérique 
et géométrie analytique des trois dimen-
sions. . . . . . . • . 

Calcul différentiel et calcul intégral 
Mécanique analytique. • . . . 
Chimie inorganique . • • • . 

COURS DES ECOLES SPECIALES. 

Enseignement préparatoire. 

(Voir ci-dessus. ) 
}fARTYNOWSKI, (J.), agrégé. 

( Voir ci-dessus. ) 
(Idem.) 
(Idem.) 
(Idem.) 

4 1/2 

1 . . . . . . . . . . 

Lundi, mere. vend., t 1 à 121/2 

Chimie organique . • . . • • • 
Physique . . . . . . . . • • 
Astronomie et éléments de géodésie .
Géométrie descriptive. . . : • . . • 
Applications de la géométrie descriptive à 

DE CUl'PER (A. C), prof. ord. 
(Voir ci-dessus. ) 

4 1!2 » Mardi,jeudi,samedi,10à111f2 . • • . . . • • • • 

la coupe des pierres, à la charpente, à la 
perspectîve eL aux ombres • • . • . 

Statique élémentaire et notions de dyna· 
mique • • . • • • . • • . . • 

Style et rédaction . . • • • • • • • 

BHASSEUR (J. B.), prof. Ord. 

TRASENSTER {L.J.), prof, Ord. 
BARON (A.), prof. ordinaire. 

)) 

3 
)) 

4 1/2 . . . . . . . . . . Mardi, jeudi, samedi, 8 à 9 1{2 

Vendredi, samedi, 9 1/2 à li h. )) 

2 
. . . . . . . . . . 
Mercredi, vendredi, iO à 11 h. 

1 



Mécanique appliquée aux arts • 
Chimie industrielle inorganique 

Id. id. organique 
Manipulations chimiques. • • 
Minéralogie • . • • 
<:éolo~e ••..• 
ExplOitation des mines 
Physique industrielle. 

Métallurgie 

Docimasie. 

Architecture industrielle. 

Législation des mine;;. 
Economie industrielle 

Paléontologie . . . • . . . 
Agriculture et économie forestière 

··,Géométrie supérieure. • • • . 

.. 

!:l "' t générale et descriptive, ostéologie et 
~ ~ myologie exceptées. • • • . . 
'<~ 
~ gj Ostéologie et myologie • • • . . 
Physiologie humaine et physiologie cam· 

parée dans ses rapporls avec la première. 

Idem 
Ë!éments d'anatomie comparée 

Pharmacologie, y compris les éléments de 
pharmacie. 

Démonstrations anatomiques (dissections). 

Enseignement •pëcial. 
BRASSEUR (J. B.), prof. a rd. 5 5 Mercredi, vend., 8 à 9 1{2. h. 
CHANDELON (J. T. P.), prof. ord. , 4 1/2 

Ma;di,'je~di: sa'm.: tO h i1 i/2. DE KONINCK (L. G.), prof. ord. 4 1/2 , 
KUPFFERSCHLAEGER (1.), agrégé. , » Lundi , vendredi , 5 h 6 h. 

(Voir ci·dessus.) 
(Idem.) 

Jeudi, vend., sam.,lll/2 à 1 h. TRASENSTEB (L. J.), prof. Ord. 4 1/~ 4 1/2 
BEDE (A.), agrégé. , 4 1/~ 

4 f/2 4 1/2 Lundi, mardi, mercredi, ii 112 
à 1 b. 

KUPFFERSCHLAEGER (I.),agrégé. 4 1/2 4 1/2 Mardi , jeudi , samedi , 11 h 
12 1/2 b. 

SCHMIDT (J. P.), agrégé. 4 1/2 4 !12 Lundi, mercredi , vendredi, 
5 àH/2 b. 

DEFOOZ (J.H. N.), prof. ord. " " Jours et heures à fixer ultér'. 
HENNA.U (A.), prof. ordinaire. l , Jeudi, 10 f/2 à Il 1/2 h. 

Matières non comprises dan• les Exam.ens. 
DE KONINCK (L. G.), prof. ord., >> >> Jours et heures à fixer ultért. 
MoRREN (Ch.), prof. ordinaire. >> n Tous les jours, lundi excepté, 

aux heures h fixer ultérieurt. 
BRASSEUR (J. B.), pror. ordin. » >> Jours et heures h fixer ultért. 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 
(Doyen: M. ANSIAUX. - Secrétaire: M. WILMART.) 

Matières de l'examen de candidat en médecine et en chirurgie. 

ScnWAl'iN (1'.), prof. ordinaire. Mere.) jeudi, vend., samedi, 5 5 
10 à Il h.; jeudi, 5 à 4 b. 

BoR LEE (J. A.), prof. extraord. 5 , Mardi, jeudi, sam., 4 à 5 h. 

SPRING {A.), prof. ordinaire. 5 5 Mardi, jeudi , samedi, H 1/2 
à! b. 

FOSSION (N. G.), agrégé. 5 5 Idem. 
LACORDAIRE (T.) 1 prof. Ordin. " 5 

VAuST (Th.), prof. ordinaire. » 5 

ScHWANN (T.), prof. ordinaire 
(assisté par le prosecteur). " » Tous les jours. 

Mercredi, vend., 8 h 9 1!2 h. 
Mardi,jeudi, sam., H 1}2 hi h. ......... 
Lundi ; vend-redi , :; h 6 b. 

Jeudi, vend., sam., 8 à 9 i/2 h. 
Lundi, mercredi , vendredi, 

Il à 121/2 h. 
Lundi, _mercredi , vendredi, 

Il 1/2 à 1 h. 
Mardi , jeudi , samedi , 11. à 

IH/2b. 
Lundi , mercredi, vendredi , 

5ll4l/2 b. 

Démonstrations pratiques aux 
heures à fixer ultérieuremt, 

Mere., jeudi , vend. , samedi ~ 
9 à 10 b. ; jeudi, 5 à 6 b. 

Mardi, jeudi, samedi, 10 1/2 
à 12 b. 

Idem. 
Lundi, mercredi, vendredi, 
10 1/2 à 12 b. 

Lundi, mercredi, vendredi ~ 
51/Hob. 



NOMS 
DÉSIGNATION DES COURS. 

DES PROFESSEURS. 

HEURES 
DE LEÇONS PAR 

SEMAINE. 

1 1er 'Je 

SEMEST. SEllEST, 

JOURS ET HEURES. 

PRE~IIER SEn!ESTRE. DEUXIÈ1IE SEMESTRE. 

Matieres du premier examen de Docteur. 

Pathologie générale . . • . . . . • RoYER (J. G.), prof. ordinaire. 

Tllf::"apeutique ~énérale, y compris la phar .. 
maco~dynamique . ., . . . . • . VAust (Th.), prof. ordinaire. 

~ .: i Pathologie et thérapeutique spéciales 
3 j des maladies internes, y compris 
~ ~ les maladies des femmes et des en-
~·~ fants, celles de la peau et les mala· 
.c.. ~.n dies syphiliLiq_ues. (Cours de 2ans.) 
t~natomie pathologique (générale) . • . 

ROYER (J. G.), prof. ordinaire. 
HEL'SE (H.), agrégé. 

5 

4 
5 

" 

" 

4 

" 

Lundi , mercredi , vendredi, 
2à31/2h. 

Lundi, mercredi, vendredi, 
51/2à5h. 

M:ardi,jeudi.sam. 1 111/2à 1 h. Mardi,jeudi,sam., 111]2à{ 11. 
Mardi, jeudi, samedi, 4 à 5 h. . . . • . . . . • . • 

Matières du deuxième examen de Docteur. 

I'ATROLOGIE t' :1° Ma~ières-générales, ma-
CHIRURGICALE. !adJ~~ des ose~ des yeux. 

2° Mat1eres spéciales . • 

Théorie des accouchemen.ts 
Hygiène publique et privée 

Médecine légale , y compris la toxicologie. 

BORLÉE (J.A.), prof. exLraord. 
WJL:UART (A.). Prof. extraord. 

SIMON (H.), prof. ordinaire. 
HEUSE (H.), agrégé. 

BoatEE (J.A.), prof. extraordo 

5 
4 

5 

" 
" 

5 

" 
Il 
5 

5 

Lundl, mem,, vend.,11 à 12b. 
Id. id. id. 12 à 1 h.; 

jeudi, 10 1/2 à !1 J/2 h. 
Mardi~jeudi, sam., 21/2 à 4 b. 

Lundi, mere., vend., il à 12 h. 

• • 0 0 ••••••• 

Mardi, jeudi, sam., 21/2 à 4 h. 
Lundi, mercredi , vendredi , 

2112 à 51/2 h. 
Mardi, jeudi, samedi, 4 à 5 h. 



Ma.tii~res du troisième examen de Docteur. 

Clinique interne 

Idem 

Clinique externe, y compris la clin_ique des 
maladies des yeux et des maladies syphi
litiques; band2ges et appareils. 

PraLique des accouchements . • 

Opérations chirurgicales. • • . 

SAUVEUR (H)., prof. ordinaire.. 6 

FRANKINET (CH.), prof. émér. 

ANsiADx (N.), prof. ordinaire. 
SIMON (H.), prot. ordinaire. 

WILMART (A.), prof. extraord. 

6 

6 
5 

" 

6 

6 

6 
3 

4 

Lundi, mercredi, ven·} 
dredi , 7 à 9 h. 

Mardi, jeudi, samedi, (i) 
7 à 9 h. 

dredi,7à9h. (! 
Lundi, mercredi, ven-} 

Mardi, jeudi, samedi, ) 
7 à 9 h. 

Tous les jours, 9 à 10 1/2 h. Tous les jours, 9 à 10 1/2 h. 
Cette clinique se fera à la Maternité pendant toute l'année aux 

heures à déterminer selon l'occurrence. 
. . . . . . . . . . J Lundi, mere., vend., 12 à 1 h.; 

jeudi, 10 1/~ à H 1/2 h. 
( 1) Il est entendu que la visite du malade continuera à se faire par le professeur titulaire les jours où il ne donnera pas la clinique. 

Pharmacie théorique , y compris l'histoire 
des drogues et des médicaments, leurs 
altérations et leurs falsifications , les 
doses maxima auxquelles on peut les 
administrer . . . • . . . . . . 

Pharmacie pratique, y compris les opéra· 
lions toxicologiques • . . . . . . 

Examen de Pharmacien. 

PÉTER.S"VAUST(G.P.N.),prof.ext. 0 

Iùern. 5 

1\iardi, jeudi~ sam., 8 à91/2 h. Mardi, jeudi, sam., 8 à 9 i /2 h. 

Id. id. id. 9112 à 12 h. Id. id. id. 91/2 àl2 h. 

Matières non c:ompril!les dan• les exa.Dlens. 

Encyclopédie et histoire de la médecine • 1 RoYEn (J. G.), prof. ordinaire. 1 » 
1 " t Jours et heures à fixer ultérieurement. 

Arrêté par le Conseil académique dans sa séance du 7 juillet i856. 

Le Secretaire , Le Recteur, 

A. C. DE CUYPER. A. !1. DU!dONT. 

Vu et approuvé en conformité du 2~ § de l'article ~ de la loi du t5 juillet i849-

Le MinUtre de l'Intér-ieur, 
Bra1elles , le 6 octobre :1856. 

P. DE DECKER. 





EXTRAIT 

DES 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES ET RÉGLEMENfliRES 

SOR 

L'ENSEIGNE~IEN'f SUPÉRIEUR, 

CONCERNANT : 

1' LES INSCRIPTIONS. 

Chaque élève doit prendre annuellement uue Art. 18 de la loi. 

inscription ; le droit d'inscription est de 15 francs. 

Le recteur inscrit lui-même les étudiants au 
rôle ; il les éclaire sur les devoirs qu'ils ont 
à remplir. 

Art. 28 
du règlement. 

L'élève, avant son inscription, s'engage à Art.19 de la loi. 

observer les règlements universitaires. 

L'étudiant, porté au rôle, prend une inscription 
générale pour tous les cours relatifs aux matières 
de l'examen qu'il a l'intention de subir. 

Il paie; pour cette inscription , 250 francs par 
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an pour la Faculté de droit, et 200 francs pour 
les autres Facultés. 

Toutefois, l'inscription sera aussi de 2o0 francs 
pour les cours de l'examen de candidature en 
philosophie et lettres. 

Le gouvernement , sur l'avis de la Faculté, 
peut autoriser J'inscription isolée à certains 
cours. Il fixe, dans ce cas, letaux des rétributions. 

Art. !"do l'ar- .Les inscri]Jtions à certains cours SjJéciaux ou 
rêlé du 50 no- r 

vombre !849. isolés dans les Universités de l'Etat sont réglées 
de la manière suivante : 

a. Inscriptions aux cours isolés : 

1" catégorie. Pour la Faculté de droit, 80 fr. ; 
pour les autres Facultés, 60 francs. 

2" catégorie. Pour la Faculté de droit, tîO fr.; 
pour les autres Facultés, 40 francs. 

3' catégorie. Pourla Faculté de droit, 4·0 fr. ; 
pour les autres Facultés, 30 francs. 

4' catégorie. Pour la Faculté de droit, 30 fr. ; 
pour les autres Facultés , 20 francs. 

b. Inscriptions des élèves en pharmacie: 

1". Pour les cours de la candidature en phar
macie, '1.50 francs. 

2" Pour les leçons relatives à J'obtention du 
titre de pl1armacien , 60 francs. 

c. Inscriptions des élèves pour le notariat : 

Pour tous les cours qui se rattachent au nota
riat et au droit civil moderne , 2o0 francs. 

d. Inscriptions des aspirants au doctorat en 
sciences politiques et àdministratives : 
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1" Pom; les candidats en droit , HîO francs. 

2" Pour les docteurs en droit , 80 francs. 

Les élèves qui fréc1uentent les cours de l'en
seignement normal , annexé à la Faculié de phi
losophie , paient , pour toute la durée de cet 
enseignement , une somme de 200 francs. 

Les inscriptions à payer par les élèVes des 
écoles spéciales des arts et manufactures et 
des mines sont fixées ainsi qu'il suit : 

a. Division des arts et manufactures : 

200 francs pour les cours relatifs à l'examen 
de passage de la I" à la 2' année d'études ; 

100 francs pour les cours relatifs à l'examen 
de passage de la 2" à la 3" ; 

100 francs pour les cours relatifs à l'examen 
de passage de la 3" à la 4' ; 

100 francs pour les cours relatifs à l'examen 
de sortie. 

Les élèves paîront en outre 20 francs pour les 
manipulations chimiques , ct 20 francs pour les 
cours de dessin de chacune des qu~tre années 
d'études. 

b. Section des élèves mécaniciens : 

11î0 francs pour les cours relatifs à l'examen 
de passage de la 1''" à la 2" année d'étlHies; 

IOO francs pour les cours relatifs à l'examen 
de passage de la 2" à la 3" année. 

100 francs pour les cours relatifs à l'examen 
de sortie. 

Les élèves paîront en outre 20 francs pour les 

Disposition 
rilin'istérieHc du 
4 février 1850. 

At•rêté ministériel 
du 18 novembre 
·18~0. 



Art•èté ministériel 
du 26 novembre 
1840. 
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co11rs de dessin de chacune des trois années 
d'études. 

c. École préparatoire des mines et école d'ap
plication : 

1" année d'études, y compris le dessü), 220 fr. 
2' année d'études, y compris le dessin 

\ et les maniplllations , 240 id. 
3' année d'études, y compris le dessin, 120id, 
4' année (l'études, id. 120id. 
l'l' année d'études, id. 120id. 

Art. 20 de la loi. L'étudiant qui a payé une inscription annuelle 
peut suivre, pendant plusieurs années, les cours 
pour lesquels cette inscription a été prise. 

Art. 1" Vannée académique est divisée en deux se-
du règlement. mestres : le premier commence le premier mardi 

d'octobre , et le deuxième, le dernier lundi de 
février. 

2'. LA FRÉQUENTATION. - LES VACANCES. 

Art.22delaloi. Nul n'est admis aux leçons académiques que 
sur l'exhibition d'une carte delivrée par le l'CCC

veur de l'Université. 
Art. 56 Le receveur délivre des quittances aux étu-

du règlement. diants ; il est tenu d'avoir son bureau à l'Uni
versité. 

La quittance du receveur ne sera considérée· 
comme carte d'admission qu'après avoir èté 
visée par les professeurs auxquels r élève lui
même l'aura présentée. 

Art. ~de la loi. La durée des cours est déterminée par le gou" 
vernement , de t~lle sorte que les élèves n'aient 
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pas plus de trois heures de leçons par jour, non 
compris les cliniques ct les exercices pratiques. 

Les programmes des cours sont soumis à son 
approbation. 

Les professeurs ou agrégés ont la police de 
leur classe ; ils ont le droit de faire des admo
nitions aux élèves , et même de faire sortir ceux 
qui troubleraient l'ordre. 

Les élèves sont tenus de fréquenter assidû
ment les cours dont l'objet fait partie de l'examen 
auquel ils se préparent. 

Les professeurs s'assurent de la présence des 
élèves par appel nominal ou autrement. 

Tous les trois mois, ils signalent au recteur 
ceux qui ont fait de fréquentes absences. 

Art. 8 
du règlement. 

Art. 9 idem. 

Quand un élève· suit irrégulièrement un ou Art. 10 idem. 

plusieurs cours , ses parents en sont informés 
par le recteur. 

Les professeurs et agrégés peuvent interroger Art. H idem. 

leurs élèves oralement, ou par écrit, à l'effet de 
constater leurs progrès. 

Il y a annuellement deux vacances : l'une du Art. 25 de !aloi. 

premier samedi d'août au premier mardi d'oc-
tobre ; l'autre du jeudi qui précède le jour de 
Pâque jusqu'au deuxième mardi qui le suit. 

Outre les vacances ordinaires déterminées 
par la loi, les cours des Universités vaquent aux 
jours ci-après indiqués : 

Le 1" et le 2 janvier ; 

Le lundi et le mardi de carnaval ; 

Art. 7 
du règlement. 



Art. 29 
du règlement. 
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Le jour de l'Ascension ; 
Le jour de la Pentecôte ; 
Le jour de la Fête-Dieu ; 
Le 2'1 juillet, jour anniversaire de l'im~ugura

tion du Roi et de l'acceptation de la Constitution; 
Le 1 ,.. et le 2 novembre ; 
Le 16 décembre, anniversaire de la naissance 

du Roi ; 
Du 2B au 31 décembre. 

3" LES nlESURES D'ORDRE INTÉRIEUR. 

Le recteur a la direction supérieure de la po
lice acadén1ique. 

Il surveille la conduite des étudiants. 

Le recteur peut! dans tous les cas oil ille juge 
utile, appeler, .dcvant.lui ou devant le collége 
des assesseurs, tout étudiant pour lui faire des 
observations ou admonitions. 

Art. 24 de lu loi. Les seules peines académiques sont : 
Les adrnonitions ; 
La suspensiondu droit de fréquenter les cours, 

ou l'un d'eux. Le terme de la suspension ne peut 
excéder un mois ; 

L'exclusion de l'Université. 

La première peine peut être prononcée par le 
rectetir ; les deux autres par le Conseil acadé
mique. 

Pour l'exclusion de l'Université, il faut la ma
jorité des deux tiers des' voix ; dans ce cas, une 
copie dn procès-verbal motivé est adressée au 
gouvernemm1t et à l'élève exclu. 
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Chaque Université de n~tataledroil. de refuser 
l'inscription del' élève exclu par!' autre Université. 

L'élève accusé est toujours préalablement ·ap· 
pelé ou entendu. 

4° LES "MOYENS n'ENGOURAGEJ\IENT ET tES BOURSES. 

Huit médailles en or, de la valeur de 100 fr. , Act o·!de '" '"' 

pourront être décernées chaque année, par le 
gouvernement, aux élèves belges, quel que soit 
le lieu où ils font leurs études, auteurs des meil-
leurs :Mémoires en réponse aux questions mises 
au concours. 

Les élèves étrangers qui font leurs études en 
Belgique sont admis à concourir. 

La forme et l'objet de ces concours sont dé
terminés par les règlements. 

Soixante bourses, de 400 francs, peuvent être A•·'- o1 idem. 

décernées annuellement par le gouvernement à 
de jeunes Belges, élèves des Universités de 
l'État, peu favorisés de la fortune et qui , se 
destinant aux études supérieures , font preuve 
d'une aptitude dûment constatée. 

Elles sont décernées ou maintenues sur l'avis 
des autorités académiques. 

Ces bourses sont conférées par arrêté royal. Art. 54. idem. 

Six bourses, de 1,000 francs par an, peuvent Art. 55 idem. 

être décernées annuellement par le gouverne-
ment, sur la proposition des jurys d'examen, à 
des Belges qui ont obtenu le grade de docteur 
avec la plus grande distinction, pour les aider à 
visiter des établissements étrangers. 



Arl. 43 
du l'èglement. 

Art. 44 irlem. 

At·t. M5 idem. 

.Af'L 4i idem. 

Al'l. ;).8 idem. 

-- :i4 -

Ces bourses sont données pour deux ans et 
i·éparties de la manière suivante : deux pour des 
docteurs en droit et en philosophie et lettres, 
et quatre pour des docteurs en sciences et en 
médecine. 

Celles qui n'ont point été conférées une année 
peuvent l'être l'année suivante. 

Toute demande en maintien ou en collation de 
bourse doit être adressée au Roi et renouvelée 
chaque aunée. 

La demande en collation de bourse doit être 
accompagnée ; 

1' D'un certificat d'inscription à l'une .des Fa
'"lltés d'une Université de n<~tat. 

2' D'un certificat de l'autorité locale con
statant. : 

Œ. Que le pétitionnaire est Belge ; 

b. Que lui-même ou ses parents sont peu favo
risés de la fortune. 

Les demandes en maintien de bourse ne 
doivent être accompagnées d'aucune pièce. 

Dans le cas où le pétitionnaire jouirait d'une 
bourse de fondation ou de toute autre espèce, il 
est tenu d'en faire la déclaration. 

Toute demande en maintien ou en collation de 
bourse est renvoyée, après l'instruction adminis
trative, à la Faculté à laquelle le pétitionnaire ap
pat·tient comme élève. La Faculté donne son avis 
dans le mois qui précède les grandes vacances. 

Lorsque le pétitionnaire en est au début de 
srs études d'Université, l'avis de la Faculté est 
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remplacé par le diplôme d'élève universitaire, et 
le g-ouvernement a égard au grade indiqué dans 
le diplôme. 

Dans ce cas , le certificat d'inscription ne doit 
point être joint à la requête; il peut être envoyé 
postérieurement au ministère, soit par le péti
tionnaire, soit par l'autorité de l'Université. 

La bourse ne peut être continuée à l'étudiant 
qui aura échoué dans ses examens, ni à celui qui 
ne se sera point présenté devant le jury dans la 

session qui suivra l'acbèvement des cours pour 
lesquels il avait été inscrit. 

La bourse ne sera payée que sur la présenta
tion d'un certificat de la Faculté , constatant 
l'assiduité de fréquentation. Elle pourra être re
tirée sur la demande motivée de la Faculté. 

Art. 4!i 
du l'i>glenwnt. 

Lorsque Je nombre des pétitionnaires réunis- Arl. "o idem. 

saut les conditions pour J'obtention d'une bourse 
excède Je nombre des bourses à conférer, la 
Faculté peut instituer un concours entre eux. 


